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Monsieur le Président  

Du SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois identifiée sous le numéro FINESS 590797569 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’AJ AUTONOME YOKOSO A HAULCHIN 

FINESS : 590 049 078  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2020-11-18-572 - Décision tarifaire modificative
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation et de renouvellement en date du 1
er

 juin 2015 de l’AJ AUTONOME Yokoso 

d’ HAULCHIN et géré par le gestionnaire SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de 

soins de la structure dénommée AJ AUTONOME  Yokoso d’HAULCHIN; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 183 065,55 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

- 27 976,45 € à titre non reconductible dont : 9 000,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, et 13 779,85 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 160 285,70 € et se répartit de la manière 

suivante : 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 13 357,14 €) 

Le prix de journée est fixé à 36,59 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 141 019,55  €.  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 11 751,63 €). 

Le prix de journée est fixé à 32,20 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois 

identifiée sous le numéro FINESS : 590 797 569  et à l’établissement concerné (FINESS : 590 049 

078). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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Monsieur le Président  

Du SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois identifiée sous le numéro FINESS 590797569 

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2020 
DE l’AJ AUTONOME LA RELAILLIENCE A PETITE FORET 

FINESS : 590 045 647  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au 

forfait global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements 

hébergeant des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code 

de l’action sociale et des familles ;  

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2020 publié au Journal Officiel du 9 juin 2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global 

de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point 

mentionnées à l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de 

revalorisation des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution 

des régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses 

pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
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mentionnée à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant 

mentionné à l’article L. 314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020;  

Vu la décision d’autorisation en date du 25 juillet 2007 de l’AJ AUTONOME La Relaillience de PETITE 

FORET et géré par le gestionnaire SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois ; 

Considérant la décision tarifaire modificative en date du 9 septembre 2020 portant fixation du forfait global de 

soins de la structure dénommée AJ AUTONOME  La Relaillience de PETITE FORET; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020.  

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 15 novembre 2020, le forfait global de soins est modifié et fixé à 224 196,71 € au titre 

de l’année 2020 dont : 

- 27 524,12 € à titre non reconductible dont : 10 500,00 €, au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, et 16 493,12 € au titre de la 

compensation des pertes de recettes déjà versés. 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 197 203,59 € et se répartit de la manière 

suivante : 

 (fraction forfaitaire s’élevant à 16 433,63 €) 

Le prix de journée est fixé à 38,59 €. 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2021, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins 

est fixé, à titre transitoire, à 184 409,23  €.  

 (fraction forfaitaire s’élevant à 15 367,44 €). 

Le prix de journée est fixé à 36,09 €. 

 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.  
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ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIVU "Comité des Âges" du pays Trithois 

identifiée sous le numéro FINESS : 590 797 569 et à l’établissement concerné (FINESS : 590 045 

647). 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
PETITES SŒURS DES PAUVRES 

 identifiée sous le FINESS 590 002 077 
 

(numéro de dossier : D2019000_PA_GE_59_J590038519) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD Ma Maison ESCAUDOEUVRES 590 038 519 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 

personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 

des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 

l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 

la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 
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Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2020; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 

assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée Petites Sœurs des Pauvres identifiée sous le FINESS 590 002 077, a été fixée à 978 
935,10 € dont :  

 
 
- 174 694,40 € à titre non reconductible incluant  72 750,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  16 219,41 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 

Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 

FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 590 038 519  978 935,10 €  88 969,41 €  889 965,69 € 

Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 

Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  

FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 590 038 519 /  72 750,00 €  16 219,41 € 

 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 889 965,69 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 74 163,81 €. 

 

Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 590 038 519   889 965,69 €   74 163,81 € 

 
Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 590 038 519  889 965,69 € / / / 

 

Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 590 038 519   34,83 € 
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Article 2 A compter du 1

er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 804 240,70 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 67 020,06 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 590 038 519   804 240,70 €   67 020,06 € 

 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 590 038 519  804 240,70 € / / / 

 

Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 590 038 519   31,48 € 

 
 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée Petites Sœurs des 

Pauvres identifiée sous le FINESS 590 002 077. 

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2020 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE 

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS NOUVELLE GENERATION DE L’ENTITÉ 
GESTIONNAIRE : 

 
ACCES 

 identifiée sous le FINESS 590 005 088 
 

(numéro de dossier : D2018000_PA_GE_59_J590005088) 
 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
 

EHPAD Le Bois d'Avesnes AVESNES LES AUBERT 590 026 209 

EHPAD Le Champ d'Or MARQUETTE EN OSTREVANT 590 037 719 

EHPAD La Joncquière HONNECOURT SUR ESCAUT 590 809 166 

EHPAD Le Verlaine COLLERET 590 809 570 

EHPAD Les Jardins Brunehaut RIEUX EN CAMBRESIS 590 812 095 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;  

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant des 

personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du code de l’action sociale et 

des familles ;  

Vu le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au I de l’article L. 312-1 du code de 

l’action sociale et des familles ;  

Vu l’arrêté ministériel du 05 juin 2020 publié au Journal Officiel du 09 juin 2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la 
Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

Vu l’arrêté du 17 juin 2020 publié au JO du 21 juin 2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à 

l'article R. 314-162 du code de l'action sociale et des familles et le taux de revalorisation des produits de 

la tarification reconductibles afférents aux soins; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2020 modifiant l’arrêté du 5 juin 2020 fixant pour l’année 2020 la contribution des 

régimes d’assurance maladie, l’objectif de dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les 
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établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnée à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles et fixant le montant mentionné à l’article L. 

314-3-4 du même code ; 

Vu la décision du 05 octobre 2020 portant délégation de signatures du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision 2020-14 du 29 octobre 2020 modifiant la décision 2020-07 du 11 juin 2020 relative aux 

dotations régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020; 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ayant pris effet au 01/01/2019; 

Considérant la décision tarifaire initiale en date du 30 juin 2020 portant fixation du forfait global de soins des structures 

assemblées sous le dit Contrat Pluriannuel d’Objectif et de moyen ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 18 novembre 2020 ;  

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1

er
 A compter du 18 novembre 2020 au titre de l’année 2020, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par par l’entité 
dénommée ACCES identifiée sous le FINESS 590 005 088, a été fixée à 4 616 793,05 € dont :  

 
 
- 663 665,72 € à titre non reconductible incluant  297 750,00 €, au titre de la prime exceptionnelle 
accordée aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et  59 893,02 €, au titre de la compensation 
des pertes de recettes déjà versés. .  
 
Détail par établissement :  

 Forfait Pérennes Dotation 

Etablissement Global et CNR Hors Perennes et 

FINESS Soins déjà payés CNR déjà payés 

EHPAD - 590 026 209  855 121,98 €  52 517,87 €  802 604,11 € 

EHPAD - 590 037 719 1 279 548,77 €  96 604,96 € 1 182 943,81 € 

EHPAD - 590 809 166  782 671,07 €  68 310,95 €  714 360,12 € 

EHPAD - 590 809 570  500 778,23 €  47 236,18 €  453 542,05 € 

EHPAD - 590 812 095 1 198 673,00 €  92 973,06 € 1 105 699,94 € 

Détail des CNR déjà payés : 

  Prime Compensation 

Etablissement Prime Exceptionnelle perte de  

FINESS Grand Âge Covid19 recette 

EHPAD - 590 026 209 /  52 500,00 €   17,87 € 

EHPAD - 590 037 719 /  66 000,00 €  30 604,96 € 

EHPAD - 590 809 166 /  55 500,00 €  12 810,95 € 

EHPAD - 590 809 570 /  38 250,00 €  8 986,18 € 

EHPAD - 590 812 095 /  85 500,00 €  7 473,06 € 

 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 259 150,03 €. 
 
La fraction forfaitaire mensuelle hors versements cité précédemment s’établit à 354 929,17 €. 

 

Détail de la dotation hors versements cités précédemment (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 590 026 209   802 604,11 €   66 883,68 € 
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EHPAD - 590 037 719  1 182 943,81 €   98 578,65 € 

EHPAD - 590 809 166   714 360,12 €   59 530,01 € 

EHPAD - 590 809 570   453 542,05 €   37 795,17 € 

EHPAD - 590 812 095  1 105 699,94 €   92 141,66 € 

 
Pour l’année 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

Dotations hors versements cités précédemment par type d’accueil (en €) 

Etablissement Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 590 026 209  726 342,40 € / / / 

EHPAD - 590 037 719  978 432,06 € /  69 863,40 € / 

EHPAD - 590 809 166  645 603,16 € /  68 756,96 € /                                
EHPAD - 590 809 570  453 542,05 € / / / 

Etablissement Hébergement Accueil  Autres dont 
FINESS temporaire de jour PFR SSIAD PH 

EHPAD - 590 026 209  76 261,71 € / / / 

EHPAD - 590 037 719  65 491,50 €  69 156,85 € / / 

EHPAD - 590 812 095  78 911,78 € / / / 

 

Prix de journée 2020 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 590 026 209   37,55 €   34,82 €   

EHPAD - 590 037 719   47,03 €   35,89 €   45,92 €  

EHPAD - 590 809 166   34,68 € 

EHPAD - 590 809 570   37,65 €    

EHPAD - 590 812 095   45,37 €   36,03 € 

 
 
  
Article 2 A compter du 1

er
 janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 3 953 127,33 €  
 

La fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 329 427,28 €. 
 

La répartition se fait de la manière suivante :  
 

Dotations 2021 (en €) 

Etablissement  Dotation  Fraction Forfaitaire  
FINESS  PA ou PH  Mensuelle PA ou PH 

EHPAD - 590 026 209   769 111,32 €   64 092,61 € 

EHPAD - 590 037 719  1 100 413,05 €   91 701,09 € 

EHPAD - 590 809 166   675 915,22 €   56 326,27 € 

EHPAD - 590 809 570   384 573,48 €   32 047,79 € 

EHPAD - 590 812 095  1 023 114,26 €   85 259,52 € 

 

Dotations 2021 par type d’accueil (en €) 

 Hébergement   Financements 
FINESS Permanent UHR PASA complémentaires 

EHPAD - 590 026 209  692 849,61 € / / / 

EHPAD - 590 037 719  895 901,30 € /  69 863,40 € / 

EHPAD - 590 809 166  607 158,26 € /  68 756,96 € / 

EHPAD - 590 809 570  384 573,48 € / / / 

EHPAD - 590 812 095  944 202,48 € / / / 

FINESS Hébergement Accueil   PH ou 
 temporaire de jour PFR ESA ESPRAD 
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EHPAD - 590 026 209  76 261,71 € / / / / 

EHPAD - 590 037 719  65 491,50 €  69 156,85 € / / / 

EHPAD - 590 812 095  78 911,78 € / / / / 

 

Prix de journée 2021 
Etablissement HP HT AJ SSIAD ou PH 
FINESS 

EHPAD - 590 026 209   35,82 €   34,82 €   

EHPAD - 590 037 719   43,06 €   35,89 €   45,92 €  

EHPAD - 590 809 166   32,62 € 

EHPAD - 590 809 570   31,93 €    

EHPAD - 590 812 095   41,72 €   36,03 € 

 
 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire par l’entité dénommée ACCES identifiée sous le 

FINESS 590 005 088.  

 

Fait à Lille, le 18 novembre 2020  
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